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La page des nouveautés

Un nouveau motochar à châssis arrière
oscillant

La fabrique Schilter, à Stans, avait exposé un

motochar de conception nouvelle à la Foire suisse

d'agriculture et d'industrie de 1971 (OLMA), à

Saint-Gall. La principale caractéristique technique
de ce char automoteur est son châssis breveté à

deux éléments (le châssis arrière oscille latéralement)

qui s'avère bien supérieurau châssis àpoutre
tubulaire centrale dont les motochars étaient équipés

jusqu'à maintenant.

Ce nouveau véhicule tous-terrains à performances
élevées possède une force portante supérieure et
de meilleures apitudes pour un emploi sur les

terrains en pente. Il offre en outre plus de sécurité.
D'autre part, son centre de gravité est bas, sa

garde au sol importante et le poids judicieusement
réparti (2/3 sur l'essieu avant, 1/3 sur l'essieu

arrière).

Le double châssis rectangulaire du motochar
Schilter 2500 est constitué d'une partie antérieure
fixée sur l'essieu avant et d'une partie postérieure
fixée sur l'essieu arrière. Les deux parties
s'emboîtent l'une dans l'autre et sont reliées entre
elles par deux articulations (paliers oscillants)
séparées par un grand intervalle. Le fait que chaque
essieu peut osciller latéralement par rapport à

l'autre permet au véhicule de s'adapter parfaitement

aux inégalités du terrain. Les gros efforts
auxquels ce char automoteur se trouve soumis

quand on l'équipe de matériels de travail à l'avant

ou à l'arrière sont facilement absorbés du fait
qu'il comporte un double châssis d'une très grande
solidité. De dangereuses flexions du corps du

véhicule lors de virages sur des terrains de forte
inclinaison ne peuvent ainsi pas se produire et les

risques de basculage se trouvent également diminués

dans une large mesure. Par ailleurs, les
solides réducteurs finals logés dans les quatre roues
assurent une transmission intégrale de la force
motrice au sol.

Les autres équipements standards ou supplémentaires

sont notamment les suivants: moteur Diesel
de 40 ch à 4 cylindres; embrayage monodisque à

sec; boîte de vitesses Schilter à 5 marches AV et
1 marche AR (possibilité d'obtenir une boîte avec
inverseur de marche offrant 5 rapports AV et AR

ou un relais permettant de disposer de 10 rapports
AV et 2 AR); prise de force semi-indépendante
(dépendante de l'embrayage et indépendante des

vitesses) pouvant être prolongée vers l'avant et
l'arrière; différentiel à l'avant et à l'arrière avec
dispositif de verrouillage; essieu moteur avant en-
clenchable et déclenchable pendant la marche;
servo-freins mécaniques (à segments intérieurs)
à l'arrière, freins à disque à l'avant, frein à main

(à ruban extérieur) sur le différentiel arrière;
système de refroidissement par eau avec pompe et

thermostat; arceau de sécurité protégeant conducteur

et véhicule.

On trouve dans

chaque village

des propriétaires de machines agricoles
qui ne font pas encore partie de notre

organisation. Sociétaires, ne négligez
rien pour les décider à adhérer à votre
section. L'union fait la force!
Communiquez aussi leur adresse au Secrétariat

central de l'Association suisse

pour l'équipement technique de
l'agriculture, case postale 210, 5200 Brougg.
Nous vous en remercions d'avance!
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